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AFIN QUE TOUS PARTICIPENT  

AU SYNODE SUR LA FAMILLE! 
 

Notre archevêque, Monseigneur Christian Lépine, a lancé la nouvelle année 2015 en 
soulignant que tous nos efforts pastoraux devaient être concentrés sur trois thèmes : d’abord 
« la famille », à cause du Synode d’octobre prochain, puis « la vie consacrée », sans oublier 
« la nouvelle évangélisation ». Notre pasteur a bien établi qu’en réalité ces trois thèmes 
convergent d’une manière exceptionnelle dans la même orientation, à savoir l’annonce de 
Jésus Christ, vivant et agissant au milieu de nous. 

Concernant « la Famille », un grand effort est actuellement en cours à l’archevêché  
(plusieurs Offices et Services) pour que le mois de février soit le mois de la participation des 
fidèles à la réflexion sur la Famille, selon des questions inspirées par le Synode extraordinaire 
d’octobre dernier à Rome.  

Dans un premier temps, toutes les paroisses devraient recevoir dès les premiers jours du 
mois de février les informations nécessaires pour répondre à cette opération. En plus des 
paroisses, tous les abonnés de L’Acolyte recevront ces mêmes informations par courrier 
électronique. Il faut faire vite car les réponses doivent entrer avant la fin du mois de février 
pour être systématisées par l’Office de la Famille (514-925-4300 # 325, 

(LD_OfficeFamille@diocesemontreal.org) et envoyées à la Conférence des Évêques du 
Canada au début de mars. 

Dans un deuxième temps, la liturgie du Carême 2015 pourrait aussi s’inspirer 
généreusement de la réflexion sur la famille à laquelle le pape François nous demande tous de 
participer. On peut lire dans les Lineamenta du Synode d’octobre 2014 : « L’Église a le devoir 
de répondre à la nécessité de dire une parole de vérité et d’espérance concernant les grandes 
valeurs du mariage et de la famille chrétienne correspondant à la recherche qui traverse toute 
existence humaine ». Les pasteurs et les personnes qui collaborent à la liturgie de leur paroisse 
ou communauté, pourront bâtir leurs célébrations en tâchant d’intégrer une intention spéciale 
à chaque dimanche dans la prière universelle et chercher à annoncer la bonne nouvelle de la 
famille au cœur de la montée vers Pâques et dans le prolongement du Temps pascal jusqu’à la 
Pentecôte. Les résultats des réponses que les fidèles pourront apporter au fil des dimanches 
serviront d’abord aux paroisses elles-mêmes, et on pourra les envoyer au Service de Pastorale 
Liturgique qui en fera une compilation et la fera parvenir aux évêques canadiens, délégués au 
prochain Synode. Le rapport sera aussi envoyé aux paroisses qui auront participé à l’opération 
et à l’Office de la Famille de notre diocèse. 
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Pour ce qui est de l’important dossier de la « vie consacrée », nous reviendrons dans les 
mois qui viennent pour en développer quelques approches possibles. Déjà nous savons que 
l’archevêque participera aux « 24 heures pour la vie consacrée » organisé par les Fraternités 
monastiques de Jérusalem au sanctuaire du Saint-Sacrement, rue Mont-Royal (près du Métro 
Mont-Royal)  (voir le programme à la page 3). Ceux qui peuvent participer à ces activités, 
conférences et prières en entier ou en partie y trouveront une excellente approche pour amorcer 
leur réflexion sur ce sujet. 

Enfin, dès lundi 2 février prochain, le Service de Pastorale Liturgique fera parvenir à 
tous les abonnés de L’Acolyte une copie électronique du dossier préparé pour le Carême / 
Temps pascal 2015. On y trouvera en particulier des pages correspondant à chaque dimanche 
du Carême, en fonction d’une réflexion et de questions à répondre sur la Famille.  

Pour ce qui est de la « nouvelle évangélisation », il me semble que le travail est déjà 
bien amorcé avec tout cela. On cherchera à y revenir régulièrement tout au long de l’année. 

 
514-925-4300, poste 265 

rgendreau@diocesemontreal.org 

 
 

Le cahier du Carême / Temps pascal 2015 sera envoyé par courriel 
au début de février à tous les abonnés de L’Acolyte. 

 

Thématiques proposées par le Service de Pastorale Liturgique 
 

Carême 2015 

En famille…  
  bienveillants comme lui…    
                qui offre sa vie!      
 
Temps pascal 2015 

 

En famille…  
  bienveillants avec lui…                
               qui nous relève!   
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INTENTIONS DE PRIÈRE DU SAINT-PÈRE POUR FÉVRIER 2015 
 

Générale :  Pour que les détenus, les jeunes en particulier, aient la 
possibilité de se reconstruire une vie digne. 

 

Pour l’évangélisation :   Pour que les conjoints qui se sont séparés trouvent accueil et 
soutien dans la communauté chrétienne. 

 

 
Introduction à la Vie consacrée à Montréal  

 

avec les Fraternités Monastiques de Jérusalem  

Les samedi 31 janvier et dimanche 1er février 2015, le diocèse de Montréal invite tous 
les fidèles à venir réfléchir et prier «pour un Nouveau Printemps de la Vie Consacrée» au 
Sanctuaire du Saint-Sacrement rue Mont-Royal (Métro Mont-Royal). Ces 24 heures vont 
s’articuler autour de trois points forts : célébrations liturgiques, colloque sur la vie consacrée, 
et nuit de prière et d’adoration. On y entendra les témoignages de ceux qui vivent au quotidien 
de leur engagement dans la vie consacrée. On y priera ensemble, rassemblés autour du Christ 
Eucharistie en portant les couleurs de nos multiples vocations. 
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À PROPOS DE QUELQUES CÉLÉBRATIONS, 
ÉVÉNEMENTS ET FÊTES AU CALENDRIER DE FÉVRIER 2015 

 

Lundi 2 février 

Présentation du Seigneur au temple 
« Journée de la vie consacrée » 

1. Profitons de cette fête qui réunit le Fils et la Mère, c’est-à-dire la célébration d’un 
mystère du salut opéré par le Christ, auquel la Vierge fut intimement unie en tant que 
Mère du Serviteur souffrant de Yahvé, en tant que figure du nouveau Peuple de Dieu, 
continuellement éprouvé dans sa foi et dans son espérance, par la souffrance et par la 
persécution. 

2. Avant la messe, bénédiction et procession des cierges sous l’une ou l’autre forme 
prévue, procession ou entrée solennelle - ce rite remplace l’acte pénitentiel. 

3. Pour la procession solennelle, le prêtre peut porter la chape et l’enlever après, avoir baisé 
l’autel (encensé s’il le veut) et être arrivé à son siège pour mettre la chasuble.  

 

 

Journée de la vie consacrée en l’Année de la Vie consacrée 
 

Cette journée du 2 février, voulue «  Journée de la vie consacrée » par le pape saint Jean- 
Paul II, depuis 1996, prend un relief particulier en cette année déclarée « Année de la Vie 
consacrée » par le pape François. Tâchons de présenter la vie religieuse aux fidèles, et en 
particulier aux jeunes, afin qu’ils aient une connaissance de ce grand don de Dieu qu’est la vie 
consacrée. Plusieurs documents sont accessibles sur la toile internet : Vie consacrée. 
 

 

Dimanche 8 février 

Journée mondiale de prière, de réflexion et d’action contre la traite des êtres humains 

Même si cette année on ne peut pas célébrer la mémoire liturgique de Sainte Joséphine 
Bakhita, cette date a été déclarée « Journée mondiale de prière, de réflexion et d’action 
contre la traite des êtres humains »  par le Conseil pontifical pour la pastorale des migrants 
et des personnes en déplacement, par le Conseil pontifical justice et paix et par les Unions 
internationales des supérieurs généraux et des supérieures générales.  

Le Saint-Siège considère cette Journée mondiale comme faisant partie des célébrations 
de l’Année de la vie consacrée. On célébrera intégralement la messe du 5e dimanche du temps 
ordinaire, en privilégiant la prière eucharistique III, pour inclure le nom de Sainte Joséphine 
Bakhita après avoir invoqué l’intercession de la B.V. Marie, avec Saint Joseph son époux, les 
Apôtres et les martyrs.  

Au moment de la prière universelle, on pourra ajouter une intention de prière spéciale, 
comme, par exemple : « Pour que cesse la traite des êtres humains, cette plaie dans le corps de 
l’humanité contemporaine, cette plaie dans la chair du Christ, prions le Seigneur. » 
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Mercredi 11 février 

Notre-Dame de Lourdes 
Journée mondiale des malades 

 
Journée très appropriée pour offrir l’Onction des malades aux fidèles de nos 

communautés. Mgr l’archevêque Christian Lépine présidera une célébration de l’Onction des 
malades au cours d’une messe organisée par le SASMAD en l’honneur de Notre-Dame de 
Lourdes, à 19h à la Basilique-Cathédrale Marie-Reine-du-Monde.  Les prêtres qui peuvent 
s’unir à lui sont bienvenus pour concélébrer et aider à entendre les confessions et à conférer 
l’Onction des malades. Plusieurs personnes malades ou âgées apprécieraient grandement qu’on 
leur offre de les accompagner à cette célébration. C’est une très grande source de réconfort. Il 
y a quelques places de stationnement gratuites sur le parvis de la cathédrale et à l’arrière, dans 
le stationnement. Simplement, mentionner que vous venez pour la célébration. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Journée 
mondiale 
des 
malades 
 

 
L’objectif de cette Journée mondiale des malades, instituée en 1992 par le pape saint 

Jean-Paul II, est de sensibiliser le Peuple de Dieu et, par conséquent, les nombreuses 
institutions catholiques de santé et la société civile elle-même, à la nécessité d’assurer  aux 
malades l’assistance dans les meilleures conditions; d’aider le malade à valoriser sa souffrance, 
au plan humain et surtout surnaturel; d’impliquer de manière particulière les diocèses, les 
communautés chrétiennes, les familles religieuses, dans la pastorale de la santé; de favoriser 
l’engagement toujours plus précieux qu’est le bénévolat; de rappeler l’importance de la 
formation spirituelle et morale des personnels de santé, et enfin de faire mieux comprendre 
l’importance de l’assistance religieuse des malades de la part des prêtres diocésains et 
religieux, ainsi que de tous ceux qui vivent et travaillent auprès de celui qui souffre.  
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Samedi 14 février  
 

Journée mondiale du mariage 
 

Depuis plus de vingt ans le mouvement Worldwide Marriage Encounter (« Vivre et 
aimer » en français) a implanté l’idée de faire de la Saint Valentin la « Journée mondiale du 
mariage ». Cette idée a plu au pape saint Jean-Paul II, le « pape de la famille », qui l’a reconnue 
par une Bénédiction Apostolique en 1993. Cette année, pour la première fois à Montréal, 
l’archevêque présidera une messe, bilingue, à 17h le samedi soir 14 février,  à la Cathédrale, 
intégrant ainsi officiellement cette « Journée mondiale du mariage » dans notre vie diocésaine. 
Il y a un souper réception qui suivra pour les couples intéressés. Les paroisses sont aussi 
invitées à envoyer quelques couples pour les représenter. Chaque année, on pourra à l’avenir 
célébrer cet événement en paroisse, le 2ième dimanche (ou samedi soir) de février, avec les 
textes liturgiques du temps ordinaire. 
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 Mercredi 18 février  

Mercredi des Cendres 
 

 À la messe de ce jour, on omet la Préparation pénitentielle parce que l’imposition des 
cendres en tient lieu. Après la liturgie de la Parole, on bénit et impose les cendres. Le rite 
s’achève par la Prière universelle. On ne dit pas le Credo. En dehors de la messe, la bénédiction 
et l’imposition des cendres peuvent se faire également. En ce cas, il est bon que le rite soit 
précédé de la liturgie de la Parole de la messe et se conclut également par la prière universelle.  
Début du temps du Carême et tout comme le Vendredi saint, ce mercredi est jour de jeûne et 
de pénitence au Canada selon le Décret de l’application du Code de Droit canonique de 1983.  
Le droit canon de l’Église rappelle à tous les catholiques l’obligation de faire pénitence ; cette 
obligation découle de la loi divine.  Ainsi toutes les personnes qui ont quatorze ans révolus 
sont tenues par la loi de l’abstinence.  
 RAPPEL : La Conférence des évêques catholiques du Canada a prescrit, outre le jeûne 
et l’abstinence du Mercredi des Cendres et du Vendredi Saint, que tous les vendredis de l’année 
sont jours de pénitence ecclésiale avec obligation d’abstinence de viande et les catholiques 
peuvent, ces jours-là, substituer à l’abstinence des œuvres de charité ou des exercices de piété.  
 

 

 QUE FAIRE DES VIEUX RAMEAUX BÉNIS ? 
 

Il n’y a pas de règles précises dans l’Église à l’effet de comment procéder pour disposer 
des vieux rameaux bénis au cours de la Semaine sainte. On doit cependant veiller à ne pas en 
faire un quelconque autre usage qui en profanerait la dignité et le sens religieux. En aucun cas 
on doit permettre de les utiliser pour quelque célébration ou rituel improvisé que ce soit, 
comme les répandre dans son jardin pour le rendre plus riche ou mettre quelques brins dans 
une tisane pour soulager une personne malade… à jouer les apprentis-sorciers on finit toujours 
par le regretter sérieusement. On pourra donc en disposer en les mettant dans un sac en 
plastique ou autre, que l’on ferme et jette au feu, si possible. Il n’est pas défendu de les mettre 
aux vidanges, car ils seront éventuellement brûlés. Il est toujours sage d’en profiter pour faire 
une prière personnelle en lien avec la Passion et la Mort de Notre Seigneur, ou avec Notre-
Dame-des-Douleurs. La coutume veut cependant, quand c’est possible et utile, qu’on les brûle 
et qu’on en recueille les cendres pour qu’elles soient utilisées liturgiquement le Mercredi des 
Cendres. Cela a beaucoup de sens, en effet. On pourra donc les apporter à sa paroisse qui jugera 
si elle s’en servira ou en disposera de manière adéquate. 

 

 

Dimanche 22 février 

1er dimanche du Carême 

Cette année la fête de la Chaire de St Pierre, apôtre ne peut pas être célébrée. 
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Agenda de l’archevêque pour février 2015 

 
Dimanche 1 er février - 11h                              
 Messe de clôture des 24 heures de prière pour un nouveau printemps de la vie 

consacrée, au Sanctuaire du Saint-Sacrement avec les Fraternités Monastiques 
de Jérusalem, rue Mont-Royal (Métro Mont-Royal). 

Samedi 7 février - 10 h à 16 h                                            
 Présence à la Session Avance au large - Centre Leunis  
Mercredi 11 février - 19 h  
 Célébration diocésaine de l’Onction des malades avec une messe en l’honneur 

de Notre-Dame de Lourdes à l’occasion de la  Journée mondiale des malades, 
Basilique-Cathédrale Marie-Reine-du-Monde. Tous sont bienvenus ! 

Lundi 12 février - 19 h   
Première rencontre avec les candidats adultes pour la confirmation et la pleine 
communion– Sanctuaire du Saint-Sacrement, 500 avenue Mont-Royal Ouest 

Samedi 14 février - 17 h  
Messe pour la Journée mondiale du mariage - Basilique-Cathédrale Marie-
Reine-du-Monde, boulevard René-Lévesque Ouest.   

Mercredi 21 février - 10 h  à 16h30 
Conférencier invité sur « Les fondements de la dignité de la personne humaine 
et ses droits » au Centre de formation catholique (2215, Marie-Victorin, Québec) 
voir inscription. 

Jeudi 22 février - 14 h 30   
Appel décisif des catéchumènes adultes – Basilique-Cathédrale Marie-Reine-du-
Monde, boulevard René-Lévesque Ouest.  

 

 

 

                    NOUVELLES POUR LE BULLETIN PAROISSIAL    

 

À l’ Auberge de l’Oratoire Saint-Joseph en collaboration avec le centre le Pèlerin, le 
lundi 16 février 2015, de 19h à 21h30, le moine cistercien et auteur, Yves Girard animera une 
conférence sur  la « Contemplation », voir détails supplémentaires.  
Informations : 514-737-6262, 3800 chemin Queen Mary.  20$ 

_____________________________ 
 

Tous les textes de L’Acolyte peuvent être reproduits, en entier ou en partie, dans les bulletins 
paroissiaux ou ailleurs. Il n’y a aucune demande à faire au préalable. 

Vos commentaires sont toujours appréciés. 
 N’hésitez pas à nous communiquer le courriel de tout nouveaux abonnés. 

Pour vous abonner à L’Acolyte copie « papier » par la poste (frais d’impression et d’expédition). 
Communiquez avec nous : LD_ServiceDePastoraleLiturgique@diocesemontreal.org 

avec le directeur: 514-925-4300 poste 265 ou avec le secrétariat poste 267. 


